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Introduction 
 
La commune de Brie a prescrit la révision du POS en PLU par délibération du Conseil 
Municipal du 10 décembre 2012.  

Le POS avait été approuvé par délibération du Conseil Municipal le 22 juin 2000. 

 

Les objectifs de la révision du POS en PLU, indiqués dans la délibération de prescription, étaient 
de :  

- adapter le document d’urbanisme aux choix de la commune, notamment pour permettre 
son développement urbain tout en respectant les espaces naturels existants ou à 
aménager, permettant ainsi la concrétisation de nouveaux projets 
- créer ou mettre en place de nouvelles zones pour l’installation de nouvelles entreprises 
créatrices d’emplois, 
- assurer l’équilibre entre le renouvellement et le développement urbain en intégrant les 
objectifs de la loi Solidarité et Renouvellement Urbain du 23 décembre 2000, complétée par 
la loi Urbanisme et Habitat du 2 juillet 2003, 
- prendre en compte les objectifs exprimés dans les documents supra-communaux 
(SCoT…) 

 

L’élaboration du PLU a également permis d’actualiser le document d’urbanisme par rapport aux 
différentes lois dont :  

- la loi pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) du 24 mars 2014 qui met en 
particulier l’accent sur le renouvellement urbain ; 

- la loi d’Avenir pour l’Agriculture, l’Alimentation et la Forêt (loi LAAF) du 13 octobre 2014. 

 
Le PLU : définition et procédure 
 

1) Le cadre 

Le PLU est un document d’urbanisme qui fixe des règles d’aménagement et d’utilisation 
des sols : il régit les possibilités de construction et d’usages des sols et vise à planifier le 
développement du territoire. A la différence des POS, il constitue également un véritable projet 
politique, et plus seulement un document de zonage du territoire. 

Le projet politique est décliné dans le cadre du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable (PADD) du territoire qui constitue le document pivot pour l’élaboration du PLU. 

 

Le PLU se compose également :  

- du Rapport de Présentation qui établit le diagnostic du territoire et l’état initial de 
l’environnement, 

- des Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) qui permettent à la 
commune de préciser les règles d’aménagement de certains secteurs à urbaniser,  

- d’un règlement graphique et écrit, 

- d’annexes qui sont d’ordre informatif et permettent de prendre connaissance de 
l’ensemble des contraintes administratives applicables sur le territoire. 
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2) Procédure d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme de Brie : 

Prescription du PLU 
Délibération du Conseil Municipal en date 
du 10 décembre 2012 prescrivant la 
révision du POS en élaboration du PLU 
et les modalités de concertation 

Notification aux Personnes Publiques 
Associées (PPA) 

Etat, Région, Département Chambres Consulaires…  

Phase Etudes / Concertation 
1/ Diagnostic 
2/ PADD 
3/Règlement écrit et graphique 
   et OAP 

Débat du PADD 
Délibération du Conseil Municipal en date 
du 21 septembre 2015 

Bilan de la Concertation et Arrêt du PLU 
Délibérations du Conseil Communautaire en date du 
18 octobre 2017 

Saisine du 
Tribunal 

Administratif 
Nomination d’un 
commissaire 
enquêteur pour mener 
l’enquête publique 

Avis des PPA 
Transmission du 
dossier arrêté aux 
PPA, qui ont 3 mois 
pour donner leur avis, 
avant l’enquête 
publique 

Enquête Publique 
Durée d’un mois minimum, elle permet au public de 
consulter le dossier et de faire part de leurs observations 
sur le registre d’enquête 

Rapport du commissaire enquêteur 
A l’issue de l’enquête, le commissaire enquêteur a un mois 
pour rendre ses conclusions à la Communauté 
d’Agglomération qui devra y apporter des réponses 
justifiées. 

Approbation du Plan Local d’urbanisme 
Au terme de l’enquête publique, le Conseil Communautaire 
pourra approuver la révision du POS en PLU de la 
commune de Brie. Le dossier sera adapté en tant que de 
besoin pour tenir compte des avis des Personnes Publiques 
Associées, des remarques du public et des conclusions 
motivées du commissaire enquêteur. 

 
 
Le Plan Local d’Urbanisme est 
exécutoire dès les mesures de 
publicités et la notification au 
contrôle de légalité effectuée 
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La commune a prescrit la procédure de révision de son POS en PLU le 10 décembre 2012, et a 
procédé au débat sur les orientations du PADD au cours de son conseil municipal du                   
21 septembre 2015. 

Suite à la fusion des territoires, la commune de Brie a intégré l’agglomération de GrandAngoulême 
au 1er janvier 2017. L’agglomération est compétente en matière de « plan local d’urbanisme, 
document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale », et sur demande de la commune, 
GrandAngoulême a accepté par délibération du 16 février 2017 de reprendre et poursuivre la 
procédure engagée. 

La procédure en est actuellement à la phase d’enquête publique, qui se déroulera du lundi 9 avril 
2018 à 9h00 au mardi 15 mai 2018 inclus à 17h00. 

 

 

3) L’articulation avec les documents supra-communaux 

Le Plan Local d’Urbanisme s’inscrit dans un contexte territorial plus étendu qui compte des plans 
ou programmes de planification avec lesquels il doit s’articuler : 

- le Schéma de Cohérence Territoriale de l’Angoumois, notamment pour les ouvertures 
d’urbanisation qui sont conditionnées par le respect d’un certains nombres de prescriptions dont la 
densité attendue, la réduction de la consommation foncière, les choix de priorisation de 
l’urbanisation, les actions en faveur du renouvellement urbain, la protection des milieux boisés… ; 

- le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Adour Garonne 
(SDAGE) qui impose au PLU de veiller à la protection des ressources en eau et des milieux 
aquatiques, passant par la protection des zones naturelles, la prise en compte de la problématique 
de régulation des eaux notamment lors de réalisation des OAP ; 

- le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux de la Charente (SAGE) qui traduit les 
grandes orientations du SDAGE au niveau local, en cours d’élaboration. 

- le Schéma Régional de Cohérence Ecologique de Poitou-Charentes (SRCE) adopté par 
arrêté préfectoral du 3 novembre 2015, qui constitue un document cadre régional pour 
l’identification, la préservation et à la mise en œuvre des continuités écologiques. 
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Les caractéristiques les plus importantes du projet arrêté et les principales 
raisons pour lesquelles le projet a été retenu 
 
Les grandes orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durables ont été 
définies par les élus suite au diagnostic territorial. 
 
1) Synthèse et enjeux du diagnostic territorial (extrait des pages 128, 207 et 304 du rapport de 

présentation) 
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2) Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables : PADD 

 

Le PADD est le projet politique des élus en matière d’aménagement et de développement de la 
commune. Il est établi à partir des éléments de diagnostic et des enjeux dégagés. 

La notion de projet de territoire est affirmée dans ce document. 

 

Le PADD de la commune de Brie s’appuie sur les 4 axes suivants : 

 

Axe 1 : Préserver les richesses patrimoniales de la commune 
 

- Préserver et mettre en valeur la trame verte et bleue locale 

- Considérer le paysage comme un axe structurant 
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Axe 2 : Maîtriser le développement urbain 
 
- Accueillir de nouveaux résidents de manière raisonnée 

- Modérer la consommation de l’espace et lutter contre l’étalement urbain 

- Privilégier le renforcement du bourg et recoudre le tissu des zones résidentielles diffuses 
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Axe 3 : Conserver la qualité du cadre de vie 
 
- Maintenir et améliorer l’offre en équipements et services publics d’intérêt collectif 

- Sécuriser la circulation et promouvoir les déplacements doux 

- Relever le défi énergétique, lutter contre les émissions de gaz à effet de serre 

- Prendre en compte le facteur risque ainsi que les pollutions et nuisances 

- Offrir une bonne couverture numérique.  
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Axe 4 : Soutenir les activités économiques locales 
 

- Assurer la pérennité des activités agricoles 

- Préserver l’offre de services et les commerce de proximité et les zones économiques 

- Soutenir le maintien du camp militaire de la Braconne 
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3) La traduction réglementaire découlant des orientations du PADD 

 
3.1 Le règlement graphique 

 
Le bilan global des évolutions entre le POS et le PLU apparaît particulièrement favorable en 
termes de prise en compte de la préoccupation environnementale, notamment par la 
réduction des superficies potentiellement urbanisables.  
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3.2 Le règlement écrit 
 

L’écriture du règlement écrit a permis une refonte importante du règlement de l’ancien POS, 
ainsi que l’intégration des règles relatives aux évolutions législatives des dernières années 
en matière d’urbanisme. 

Il est issu des nouvelles modalités de modernisation, approuvées par délibération du Conseil 
Municipal en date du 12 décembre 2016. La procédure de révision du POS en PLU s’est 
effectuée conformément à la nouvelle codification du code de l’urbanisme, telle qu’issue de 
l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 relative à la partie législative du livre 1er du 
code de l’urbanisme et des décrets en découlant. 

Il s’est également attaché à établir des règles claires dans un souci d’interprétation et 
d’application. 

Il permet enfin de répondre aux enjeux et objectifs fixés par le PLU et le PADD, comme par 
exemple :  

- inconstructibilité du site Natura 2000 et protection des vallées et boisements en lien 
avec l’objectif d’un développement communal raisonné compatible avec la sensibilité 
de l’environnement communal, 

- préservation des typologies urbaines à travers les règles d’implantation, de hauteur, 
de gabarit… en lien avec la volonté de respecter l’identité de la commune, 
garantissant le maintien du cadre de vie existant. 

 
3.3 Les OAP  

 
Le règlement graphique compte plusieurs zones à urbaniser (zones AU) pour des vocations 
différentes, faisant l’objet d’orientations d’aménagement et de programmation : 

- cinq zones à urbaniser à vocation d’habitat : les zones 1AU ; 

- deux zones à urbaniser à vocation d’activités : les zones 1AUx ; 

- une zone à urbaniser à vocation d’équipements publics : la zone 1AUe. 

 

Les OAP à vocation d’habitat ont notamment pour objectifs d’assurer un aménagement 
d’ensemble cohérent à travers la densité, la gestion des franges urbaines, de localiser les 
entrées et sortie de la zone.  

 

Les OAP à vocation d’activités ont notamment pour objectifs d’assurer une gestion optimale 
des franges urbaines, d’identifier les accès à la zone. 

 

Enfin, l’OAP à vocation d’équipements publics a pour objectif d’assurer un aménagement 
qualitatif du site, localisé en entrée de ville, notamment à travers son insertion paysagère. 

 


